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DECIDE 

Sur proposition de la Direction des Affaires Juridiques et de la Réglementation et 
après avis de la Direction du Contrôle de la Sécurité et de la Certification ; 

Vu I' Arrêté n° 0027 /MT /CAB du 25 janvier 2008 fixant les modalités d'application 
du décret n° 2008-09 du 23 janvier 2008 portant réglementation de la 
sécurité aérienne; 

Vu le Décret n° 2013-285 du 24 avril 2013, portant nomination du Directeur 
Général de I' Autorité Nationale de I' Aviation Civile {ANAC); 

Vu le Décret n°2008-277 du 03 octobre 2009 portant organisation et 
fonctionnement de I' Administration Autonome de I' Aviation Civile 
dénommée « Autorité Nationale de I' Aviation Civile » en abrégé {ANAC) ; 

Vu le Décret n°2008-09 du 23 janvier 2008 portant réglementation de la sécurité 
aérienne; 

Vu !'Ordonnance n°2008-08 du 23 janvier 2008 portant Code de l'aviation civile 
de Côte d'ivoire ; 

Vu le Règlement n°01/2007 /CM/UEMOA du 06 avril 2007 portant adoption du 
Code Communautaire de l'aviation civile des Etats Membres de l'UEMOA; 

Vu la Convention relative à l'aviation civile internationale signée à Chicago le 07 
décembre 1944; 

LE DIRECTEUR GENERAL 

Décision n°__,,,~.___.....___._.... ............ .........., ANAC/Dt~/.Qc 
portant adoption du Guide relatif au programme de fiabilité 
associé au programme d'entretien des aéronefs« RACI 4103 » 

Abidjan, 1e 0.2 SE.e ZQL . 

AUTORITE NATIONALE DE L'AVIATION CIVILE 
DE CÔTE D'IVOl·RE 

MINISTERE DES TRANSPORTS 






























































































